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Charnhre des Heprésenuuus. 

S1hNCR DO ! 2 J OlLLET t 881. 

Crédits spéciaux au Ministère de la Guen·e pour l'amélioration du casernement 
et la construclion d'un fort à Rupelmonde. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

M&ssrnuns, 

§ i ei-. 

Le Département de la Guerre a poursuivi pendant l'année 1.880, au moyen 
du crédit spécial de 4,n00,000 francs, mis à sa disposition par la loi du 
27 avril f 8801 l'exécution des travaux d'amélioration du casernement des 
troupes; les travaux indiqués dans le relevé annexé à l'exposé des motifs 
relatif à ce dernier crédit, ont été mis en adjudication et sont en mie d' exé 
cution : ce crédit est complètement engagé. 

Afin de pouvoir continuer les travaux commencés et eutamcr la coustrue 
tion de nouveaux bâtiments, il est indispensable que le Ministre de la Guerre 
puisse disposer d'un nouveau crédit s'élevant à 2,000,000 de francs. Les 
travaux à faire au moyen de cette somme sont indiqués dans le tableau 
ci-annexé. 

§ 2. 

En proposant aux. Chambres, en {878, la construction des forts de Lierre 
et de Walhcm, le Gouvernement leur soumettait le principe de l'extension 
des fortifications d'Anvers jusqu'à la ligne de la Nèthe et du Bupel. En 
donnant leur approbation au projet de loi qui leur était soumis, les Chambres 
ont adopté ce principe. 

M. le lieutenant général Thiebauld, alors Ministre de la Guerre, ayant été 
amené, au cours de la discussion, à donner des explications au sujet des 
nouveaux ouvrages à construire, cita notamment le fort de Rupelmonde. 
(Séance du ~2 mars !878.) 
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Les travaux que l'on compte entamer prochainement auront pour objet 
la construction de ce fort. Le Gouvernement vous propose, Messieurs, de 
mettre dans cc- but à 1a disposition du Département de la Guerre, une 
somme de 5,000,000 de francs. Cette dépense n'est qu'une avance, qui sera 
compensée par le produit de la vente des terrains non encore réalisés, pro~ 
venant des places fortes démantelées. 

Le ~Jinistre de la Guerrn, 

AuG. GRATRY. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre !\linistre de la Guerre, 

Nous A voxs ARRtTt ET ARR~Tol'(s : 

Notre l\finistre des Finances présentera, en Notre nom, 
à la Chambre des Représentants le projet de loi dont la teneur 
suit : 

Ant1c1.P: PRl!füEn. 

Il est ouvert au Département de la Guerre un crédit spé 
rial de deux millions de francs (fr. 2,000,000), pour l'amé 
lioration des casernes t'l de leur mobilier, la construction et 
l'ameublement d~ nouvelles casernes, et pour travaux de 
reconstruction et d'amélioration à exécuter aux hôpitaux mili 
taires. 

ART. ~- 

Il est ouvert au même Département un crédit spécial de 
trois millions de francs (fr. 5,000,000), pour la construction 
du fort de Hupelmondc. 

AllT. 3. 

Ces crédits seront couverts par une émission de titres de la 
Delte pubhque ; ils pourront l'ètre provisoirement par des 
bons du trésor, dont l'échéance ne dépassera pas cinq ans 

D011né il Laeken, le l I juillet 1881. 

LltOPOLD. 
Par le Hoi : 

Le ,Jli11istre de la Gt1e1·re, 
AuG. GnATnv. 

Le iffi11istre des Finances, 

Ctt"RIES G11-1.ux. 
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État 'indiquant les travaux à [aire pour l'amélioration du easernement 

pendant l'année !88t. 

PLACES. DÉ31G~A. TION DES TllA \' AUX, :tlONTANT ·1 Observations. 
approiimati/. 

Bruxelles • 

Viivordo. 

Namur • 

Bruxelles •••. 

Saint-Nicolas .• 

A. Amélioration des eesemes existantes. 

Il. Constructions neuves. 

1° Coulinuation des travaux commencés. 

Achèvement d'uue pa: te de la caserne d'artil 
lerie, à Etterbeek 

Acbèvemeot d'une partie de la caserne d'in 
fante1:_ie. 

Achèvement du gros-œuvre des blocs d'esca 
dron de la caserne de cavalerie. 

2° Travaux à commencer sur lo 1, crédit, 

Construction d'une partie des fondations d'un 
hôpital mihtaire. 

Construction d'un magasin à fourrages à 
Etterbeek. · 

Construction des fondations de deux dépôts 
d'1 nfanterie. 

4,00,000 

350,000 

250,000 

600,000 

200,000 

400,000 

100,000 

Total ••• fr. 1 î,000,000 

-···- 


